
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

LOGEMENT 

Ordonnance no 2021-142 du 10 février 2021 portant prorogation de certaines dispositions de 
l’ordonnance no 2020-304 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables aux 
juridictions de l’ordre judiciaire statuant en matière non pénale et aux contrats de syndic de 
copropriété 

NOR : LOGL2104046R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de la transition écologique et de la ministre déléguée auprès de 

la ministre de la transition écologique, chargée du logement, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de la santé publique ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prolongation de l’état d’urgence sanitaire et portant 

diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, et notamment son article 10 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-304 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles applicables aux juridictions de 

l’ordre judiciaire statuant en matière non pénale et aux contrats de syndic de copropriété ; 
Vu l’avis du Conseil national de la transaction et de gestion immobilières en date du 5 février 2021 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

Au premier alinéa du I de l’article 22-2, à l’article 22-4 et à l’article 22-5 de l’ordonnance susvisée du 
25 mars 2020, les mots : « jusqu’au 1er avril 2021 » sont remplacés par les mots : « jusqu’à un mois après la fin de 
l’état d’urgence sanitaire déclaré par le décret no 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire, 
prorogé dans les conditions prévues à l’article L. 3131-13 du code de la santé publique ». 

Article 2 

Le Premier ministre, la ministre de la transition écologique, le garde des sceaux, ministre de la justice, et la 
ministre déléguée auprès de la ministre de la transition écologique, chargée du logement, sont responsables, chacun 
en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 10 février 2021. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

La ministre déléguée  
auprès de la ministre de la transition écologique,  

chargée du logement, 
EMMANUELLE WARGON 

La ministre de la transition écologique, 
BARBARA POMPILI 
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Le garde des sceaux,  
ministre de la justice, 
ÉRIC DUPOND-MORETTI  
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